
Les candidatures (lettre de motivation et CV) 
sont à adresser  

Par courriel :  
ccasrh@mairie-belfort.fr 

Par courrier :  
CCAS BELFORT 
Monsieur le Responsable des Ressources Humaines 
14 Bis, Rue du Général Strolz 
900008 BELFORT Cedex 

 

LE C.C.A.S. DE LA VILLE DE BELFORT RECRUTE un(e) 
 

Un(e) encadrant(e) - Responsable 
de secteur Service Aide à Domicile 

Missions principales / finalité du poste  

 

Sous l'autorité de l’infirmière coordinatrice responsable de Service Autonomie à Domicile, l’encadrant(e) manage les intervenantes à domi-
cile, met en place les prestations auprès de personnes accompagnées et contribue au maintien à domicile des personnes en perte d’autono-
mie. 

 

Activité du poste 

Les activités principales du poste sont les suivantes : - assurer le suivi et la coordination des prises en charge des usagers avec les par-
tenaires - participer à la planification des interventions, traiter les absences de dernière minute, - répondre aux appels entrants 
et les gérer, - réaliser les visites d'évaluation, le suivi et la coordination de la prise en charge du patient - participer à la politique 
d'amélioration de la qualité, à la gestion des risques et au suivi administratif  

Compétences requises 

 

Management d’une équipe d’aide à domicile  

Mise en place et gestion des prestations à domicile  

Pilotage de la démarche qualité  

Travail en transversalité et en lien avec les partenaires  

 

Profils recherchés 

De formation dans le domaine social ou médico-social, vous avez déjà acquis 
une première expérience dans ce domaine, notamment à domicile. 

Vous avez une connaissance du contexte législatif et réglementaire applicable 
aux personnes âgées, personnes porteuses de handicap et personnes vulnérables, 
ainsi que les dispositifs gérontologiques. 

 

 
Conditions d’emploi  

 

    Lieu : Belfort  

  Horaires journée du lundi au dimanche 

  Temps  Complet (100%) 

   Contrat : CDD 12 mois  

 

Avantages 

         Parcours d’intégration, avec accompagnement  

         Participation aux frais de transport,  

   mutuel et prévoyance RTT 

  

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de Belfort est un établissement public communal dont la mission consiste à 
mettre en œuvre la politique de solidarité de la Ville de Belfort en étroite liaison avec les autres institutions et associations locales. 

Composé d’environ 100 agents, le CCAS est organisé en 5 services : le Pôle Autonomie agit en faveur du maintien en autonomie avec 
un bouquet de services en direction des personnes âgées et / ou en situation de handicap; le Pôle Solidarité et Accueil, qui anime une 
action générale de solidarité (prévention et accompagnement) et prend ne charge l’accueil des usagers pour l’ensemble de l’établisse-
ment ; le Pôle Prévention Santé, qui organise des actions collectives de promotion de la santé ; la Mission Inclusion promouvant l’ac-
cessibilité physique et sociale des personnes en situation de handicap ainsi que l’insertion professionnelle des personnes en difficulté ; 


